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ARTICLE 8
Compléter I’ alinéa 42 par la phrase suivante :

« et lesmots: « del’ &ge du bénéficiaire » sont supprimes ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objectif de cet amendement est de baser le salaire minimum légal de I’ apprenti sur le seul critére
du niveau de dipléme préparé et ce quel que soit I’ &ge.

Les conditions d’ attribution de la rémunération actuelle, nuit aux apprentis plus agés. L’ objectif ici
est que |’ age de I’ apprenti ne soit plus un éventuel critére de refus.
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